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FRESIDET{CE DE LA REzuBLIQUE

DECRET No 95-175 du 21 Novembre 1995

portant admlssion à Ia retraite de
neuf (09) Officiers des Fôréés Armées
Eéninoises.

LE PR.ESIDEIVT DE LA REPUBLISUE,

CrIEF DE LIE,TAI, ,

CHEF UJ GOUVERNEMENT,

W Ia Lol No90-OJ2 du 11
République du Elénin ;

Décer,bre 1990 portant Constitr:tion de 1a

VU la Loi No81-01 4 du 1O Octobre 1981 portant statu
personrrels n-ilitaires du lJénin et Ia Loi NoBS-OO
1988 qui 1ra modifiée ;

Ia Lol No90-028 du 09 Octotre 199O portant Anmlstie desfaits
autres que des faits de droit comm:n commis du 26 Octobre 1972à la date de Ia prornulgation de ladite Loi ;

HCR/PT du lO Mars 199'1 portant proclama-
finiti.fs du deuxlème tour des éfections
l4ars '1 991 ;

le Décret N. 95-1 8, du 2, Juin 1995 portant composltlon du
Gouvernement ;

t Généra1 des
6 du 06 ,q,vriI

VU

VU 1a Décision No 91-
ti-on des résultat
présidentielles d

VU

VU

o42/
sdé
u24

1e Décret N.95-4a du 20 Février 1995 portant attrih.rtions.organisation et fonctiorurement du ltiinistère de la Défensé'Nationale;

w 1e Décret N"91-79 du 1, lilai 1991 portant modalttêet conditions
drappllcation de la Loi No90-O2B du 09 0ctobre 1990 i

I/IJ 1e Décret No95-173 Qu 21 Novembre 1995 portant réintégration
dans les Forces Armées du Bénin de personnels officieis et sous-officiers ;

1/{J 1e Décre! N"95-374 du 21 Novembre 'l 995 portant reconstltlrtion
de carière de personnel-s officiers, sous-officiers et hommes
de rang dans 1es Forces Armées Eténinoi.ses ;

SUR Proposition du Ministre drEtat, char
1'Action Gouvernementale et.de 1a Dé

'r^
Na

gé de
fense

Coordination de
tionale;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 15 Novembre 1995
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ECRETEg

Article 1er Les Officiers des Forces Armées Béninoises dont 1es

""â"ià".ôo,pli 
trente (ro) ans de service, dont adutis

*ri..i"àtion après amnistie, à faire- valoir leurs
Ëa1te pour compter des dates ci-après :

noms su vent,
à titre de ré
droits à }a re

ler Octobre 198f

Colonel KOUANDETE I. Maurice

er Janvier '1I 4

Colonel GLELE Lucien

Colonel BESSOU Robert

1er Janvier 1

Colonel AFFOUDA Jonas

1er Avril 1989

Command.ant KOUANDETE JosePh

er Juillet 11

Commandant dl ALMEIDA Emrnarmel

1er Juil-]-et 1 91

Commandant GLELE Marcellin

1er Janvier 1992

Colonel " BONI Pierre

'1 er Juil1et 1

colonel KITOYI A. Rorurrald

ffi t,*i#âiàr: "î:i:r:'Ëi:îï î:î"*ilî"s: "*'tx'#"iaiaul.

.../...

1er Avril 1985



.- D: attend"rrt r; ,inr]u.aror,,' de reur pension, un acompteie versé aux intéressds 1e tri,mestre ci.ïi1 suivant la càs-
Article
pourra
sa.tj.on dractivitérdès production. de ).eur dossier de pension.

Article 4.- If leur sera dé1iyré une feui,Iltranspoit sera assur
du corps.

é sur réquisition ou pâr
de déplacement et leur
1es moyens organiques

Article 5 .- Le Ministre drEtat, Chargé de 1a Coordination de lrAc-tion Gouvernementale et de Ia Défense Nationale et 1e Ministre des
Finances sont chargés, chacun en ce qul 1e concerne, de ltapplica-tion.du présent Décret qui sera pub11é et comrorniquè partoul- où
besoin sera.

Fait à COIONOU, 1e 21 NOVEMBRE'1 995

Par ]-e késident de la Républlquer
Chef de 1lEtat,

CIæf du Gouvernement,
to

Nic éphore SOGLO.-

Le Ministre dtEtat, Chargé
tion de lrAction Gouverneme
Défense Nationale,

Désiré VIEYRA.-
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